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1 INTRODUCTION 

Définition des objectifs stratégiques  du Plan Communal de Mobilité 

Le présent rapport renvoie à la tfdpoef!qibtf!eǃˡuvef!ev!Qmbo!Dpnnvobm!ef!Npcjmjuˡ!(PCM) de la 

Dpnnvof!eǃVddmf-!rvj!qpvs!sbqqfm-!est composée de 4 phases. Ainsi cette seconde phase se rapporte à la 

définition des objectifs stratégiques, déclinés en 4 axes de travail :  

Axe 1 : La Spécialisation Multimodale des Voiries (SMV) 

Mǃˡmbcpsbujpo!ev!QDN!dpotujuvf!fo!fggfu!mǃpddbtjpo!ef!sˡjoufssphfs!mb!tqˡdjbmjtbujpo!nvmujnpebmf!eft!wpjsjft 

du réseau viaire ucclois. Ainsi, jm!tǃbhju!eǃbqqpsufs des précisions sur le niveau hiérarchique attendu pour 

chacun des modes sur mǃfotfncmf!eft!wpjsjft!qbsdpvsbou!mf!ufssjupjsf!vddmpjt. Pour ce faire, deux paramètres 

sont pris en compte : la hiérarchie SMV déjà envisagée par le Plan Régional de Mobilité Good Move, et les 

observations retirées de la phase précédente de diagnostic.  

Jm!tǃbhju!qbs!bjmmfvst-!ef!eˡgjojs!mft!dpoejujpot!ef!gpodujpoofnfou!optimales des réseaux structurants (PLUS 

et CONFORT). 

Axe 2 : Stratégie de réalisation des mailles apaisées 

Ce deuxième axe tǃbuubdif!˘!jefoujgjfs les mailles prioritaires retenues pour un travail plus approfondi en 

phase 3 du PCM, ainsi que mft!hsboet!qsjodjqft!dpousjcvbou!˘!mǃbqbjtfnfou!eft!nbjmmft!ev!ufssjupjsf!

communal. 

Axe 3 : Communication, sensibilisation, incitation à la multimodalité 

Cet axe définit les principaux objectifs à poursuivre en matière de communication, sensibilisation et 

incitation à la multimodalité, bgjo!ef!tujnvmfs!mǃˡwpmvujpo!eft!dpnqpsufnfout!fo!nbujˠsf!ef!npcjmjuˡ-!bvttj!

bien pour le transport des personnes que pour celui des marchandises (organisation des livraisons, 

logistique). 

Axe 4 : Stratégie de stationnement  

Ce quatrième et dernier axe détermine la stratégie de stationnement pour adapter ce dernier aux objectifs 

et besoins de mobilité, et mieux orienter la demande en stationnement entre la voirie et le « hors voirie », en 

accompagnant également cette évolution au profit de la mobilité partagée, mobilité active, micromobilité, 

etc. 
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2 OBJECTIF 1 : ASSURER UNE BONNE PERFORMANCE DES 
RÉSEAUX POUR TOUS LES MODES DE DÉPLACEMENT 

AXE 1 : LA SPÉCIALISATION MULTIMODALE DES VOIRIES 

 

2.1 DÉFINITION ET OBJECTIF (RAPPEL) 

 

 

Figure 1 -  Principe de la spécialisation multimodale  des voiries et de la protection des quartiers  

Source : Plan Régional de Mobilité « good move » 

 

· Garantir des réseaux de transports bien structurés et efficaces 

Pour rappel, la « Mobility Vision » du Plan Régional de Mobilité Good Move se décline autour de 6 ambitions 

dont celle de garantir des réseaux de transport bien développés, structurés, lisibles et performants. Ainsi, 

mǃpckfdujg!sˡtjef!ebot!mfvs!pqujnjtbujpo!fo!wvf!eǃbttvsfs!eft!tfswjdft!fu!eft!déplacements efficaces et 

qualitatifs.  

· Préciser la spécialisation multimodale des voiries 

Df!wpmfu!tǃbuubdif donc ˘!qsˡdjtfs!mb!tqˡdjbmjtbujpo!nvmujnpebmf!ef!mǃfotfncmf!eft!wpjsjft!ev!ufssjupjsf!

communal, au regard de la spécialisation déjà proposée par le Plan Régional de Mobilité Good Move et des 

observations réalisées en phase 1 de diagnostic (cohérence des réseaux, « zones grises », etc.) afin, 

notamment, de prendre en compte des spécificités propres à Uccle.  

· Définir les conditions de fonctionnement des réseaux 

Des informations seront apportées quant aux conditions de fonctionnement optimales des réseaux 

structurants (PLUS et CONFORT). 
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2.2 HIÉRARCHISATION DES RÉSEAUX  

 

2.2.1 RÉSEAU PIÉTON ;!GBJSF!EǃUCCLE UNE COMMUNE IDÉALE POUR LA MARCHE 

 

Une mise à jour de plusieurs tronçons piéton-QUARTIER en piéton-CONFORT pour une plus grande cohérence 

du réseau 

Bgjo!eǃbqqpsufs!qmvt!ef!dpiˡsfodf!˘!dfuuf!ijˡsbsdijf fu!gbjsf!eǃVddmf!vof!dpnnvof!jeˡbmf!qpvs!mb!nbsdif, 

plusieurs adaptations sont ici proposées. Ces adaptations sont le résultat eǃvof!bobmztf!nvmujdsjuˠsft :  

· Le nbjmmbhf!wfsu!ef!mb!Dpnnvof!eǃVddmf : en effet, Uccle est dotée de nombreux espaces verts, et bénéficie 

de surcroît du passage de la promenade verte ainsi que de la proximité avec le Bois de la Cambre et la Forêt 

de Soignes. Ces espaces de nature constituent notamment  une qualité particulièrement appréciée par les 

citoyen(e)s ucclois(es)-!dpnnf!mǃpou!uˡnpjhoˡ!mfvst!contributions lors des ateliers de participation. Ainsi, 

les nombreuses connexions piétonnes possibles entre ces ftqbdft!wfsut!pou!gbju!mǃpckfu!eǃvof!bobmztf!

approfondie. Celle-dj!tǃftu!ˡhbmfnfou appuyée sur mǃˡuvef!« Be Running » menée en septembre 2020 par 

Perspective.brussels, visant la promotion de la course à pied à Bruxelles, via mf!eˡwfmpqqfnfou!eǃvof!wjtjpo!

territoriale des « différentes vitesses piétonnes ». Ainsi, les parcours running les plus utilisés par les joggeurs 

bruxellois (cf. Figure 2 ci-dessous ƿ « running destinations »), mettent en exergue des liaisons piétonnes 

entre ces parcs.  

 

 
Figure 2 -  Destinations de course basées sur les données Endomondo  

Source : Etude « Be Running », 2020 
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Figure 3 -  L'une des 13 connexions urbaines proposée pour la "carte idéale" des parcours entre les 

espaces verts bruxellois  

Source: Etude Be Running, 2020 

· La présence de pôles de déplacements : une analyse concernant les pôles de déplacements a été menée. 

Celle-dj!tǃftu basée sur deux critères : leur localisation et le niveau de spécialisation des voiries desservant 

ces pôles. Pour rappel, si le niveau QUARTIER est le maillage de base ; le niveau CONFORT a pour vocation 

de compléter le maillage en offrant un itinéraire de liaison de qualité fu!eǃbttvsfs!bjotj!mb!efttfsuf!et 

connexion des différentes polarités présentes sur un territoire. A ce titre, plusieurs pôles de déplacements 

eǃjnqpsubodf!)ˡdpmf-!ˡrvjqfnfout!tqpsujgtǍ*!of!tpou!bordés que par des axes de niveau piéton-QUARTIER. 

Il est donc proposé de passer ces derniers en piéton-CONFORT.  

· Les arrêts de transports publics : mǃvtbhfs!eft!usbotqpsut!qvcmjdt!ftu!eǃbcpse!vo!qjˡupo!fu!jm!ftu!qsjnpsejbm!

eǃbttvsfs!vof!cpoof!accessibilité piétonne des arrêts structurants. Une analyse des arrêts majeurs de la 

STIB a été réalisée. 

 
Figure 4 -  Localisation et fréquentation des arrêts STIB au regard de la SMV piéton  
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· Les incohérences du réseau piéton PLUS et CONFORT existant : à mǃˡdifmmf!dpnnvobmf-!vof!« vision eǃbyf » 

a été apportée quant au réseau piéton, révélant ainsi la présence eǃincohérences/!Jm!tǃbhju!par exemple de 

voiries en niveau piéton-CONFORT interrompues par du réseau QUARTIER alors rvǃfmmft!permettent de 

connecter un autre axe CONFORT (avenue Monjoie par exemple*!pv!cjfo!eǃvo!byf!ef!ojwfbv!piéton-

CONFORT isolé et contenu sur un petit tronçon de voirie (avenue Messidor).  

 
Figure 5 -  Incohérences relevées sur la SMV piéton existante  

· Mǃfyjtufodf!ef!tfoujfst!fu!wfofmmft : comme la montrée la phase 1 de Diagnostic, un ensemble de sentiers 

fu!wfofmmft!dpvwsf!mf!ufssjupjsf!vddmpjt-!pggsbou!bmpst!vo!nbjmmbhf!tvqqmˡnfoubjsf!˘!mǃbcsj!ef!mb!djsdvmbujpo!ev!

réseau viaire. Ce maillage contribue dès lors au réseau piéton-RVBSUJFS!nbjt!jm!oǃˡubju!qbt!sfqsˡtfouˡ!ebot!

les cartes de synthèse de la SMV piéton à Uccle. La présence de ces cheminements a par conséquent été 

intégrée aux réflexions concernant la SMV piéton.  

· Le passage de rues en zones résidentielles/ de rencontre : qpvs!sbqqfm-!mb!Dpnnvof!eǃVddmf!b!eˡdjeˡ!qbs!

accord de psjodjqf-!mb!njtf!fo!qmbdf!qsphsfttjwf!eǃvo!fotfncmf!ef!svft!fo!{poft!ef!sfodpousf / zones 

résidentielles. Ces aménagements sont en cohérence avec la hiérarchie SMV existante, à savoir le niveau 

piéton-QUARTIER.  

 

Ainsi, en vue de rendre le réseau piéton plus cohérent et plus confortable à terme, le passage eǃvo!fotfncmf!ef!

voiries de niveau piéton QUARTIER en piéton CONFORT est proposé ci-après.  

 

 

 

 

 

 



 
 

 
Figure 6 -  Tzouiˠtf!eft!qspqptjujpot!eǃbebqubujpot!ef!mb!TNW!qjˡupo 
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 Voirie concernée Description Justification  

1 Av. des Eglantiers 
Connexion entre la chaussée de Waterloo 

et la promenade verte 
Connexion entre espaces verts et efttfsuf!ef!mǃFdpmf!Dpnnvobmf!eft!Fhmboujfst!et 

qsˡtfodf!ef!mb!dmjojrvf!GpoeǃSpz 

2 Av. Jacques Pastur 
Connexion entre la chaussée de Waterloo, 

le Kauwberg / Bois de Verrewinkel, et la 
promenade verte 

Connexion entre espaces verts structurants, efttfsuf!ef!mb!dmjojrvf!GpoeǃSpz  (et le 
centre pour enfants Parhélie), connexion vers la zone commerciale Fort-Jaco (Delhaize) 

3 
Rue du Ham ƿ Vieille 
rue du Moulin ƿ Drève 

de Carloo 

Connexion entre les niveaux piéton-PLUS 
de la chaussée de Waterloo et de la place 

Saint-Job 

Connexion entre niveaux piéton-PLUS 
Desserte des arrêts transport public du tramway 92 : Alphonse XIII (>370 montées/JO) 

et Fort-Jaco (>1650 montées/JO) 

4 

Av. Jean et Pierre 
Carsoel - Avenue de 
Mercure ƿ Avenue 

Circulaire 

Connexion du réseau piéton-PLUS et 
piéton- CONFORT 

Connexion wfst!mǃBwfovf!Dirculaire, axe arboré très emprunté par les coureurs (étude Be 
Running) 

5 Av. du Vert Chasseur 
Prolongement de la SMV CONFORT depuis 

la chaussée de Waterloo 
 

Wjtjpo!eǃbyf 
Qsˡtfodf!ef!3!ˡdpmft!epou!mǃFdpmf!Fvspqˡfoof-!byf!dpoofdubou!mf!Cpjt!ef!mb!Cambre et le 

parc de Wolvendael, très utilisé par les coureurs ƿ étude Be Running 

6 Av. Montjoie 
Prolongement du niveau piéton-CONFORT 
depuis la chaussée de Waterloo vers la rue  

E. Cavell de niveau piéton- CONFORT 
Connexion au niveau piéton CONFORT, desserte du Parc Montjoie, wjtjpo!eǃbyf 

7 

Av. Messidor 
Prolongement du niveau piéton- CONFORT 

wfst!mb!dibvttˡf!eǃBmtfncfsh 
Connexion au niveau piéton CONFORT 

Dpoofyjpo!wfst!mǃbssˢu!ef!usbotqpsu!qvcmjd!Spptendael (700 montées/jour ouvré) 

Av. Brugmann 
Prolongement du niveau piéton-CONFORT 
vers Vanderkindere le long de la chaussée 

Brugmann 

Connexion entre niveau piéton CONFORT et piéton PLUS 
Connexion vers arrêt de transport public Messidor (450 montées/ JO), Vandenkindere 

(1200 montées/JO) 

8 Rue Egide Van Ophem 
Connexion entre deux axes de niveau 

piéton- CONFORT 
Efttfsuf!eǃˡdpmft!)ˡdpmf!dpnnvobmf!Dbmfwpfu-!GO! middenschool en atheneum 

Kalevoet), liaison entre la gare Calevoet et la zone commerciale de Stalle 

9 Rue Keyenbempt 
Connexion entre deux axes de niveau 

piéton- CONFORT 
Accès à la promenade verte, axe très emprunté par les coureurs ƿ étude Be Running 

10 
Rue Papenkasteel ƿ 
Rue de Verrewinkel 

Connexion entre deux axes de niveau 
piéton- CONFORT 

Desserte du Lycée français, Connexion chaussée de Saint-Job vers le Parc de la 
Sauvagère / Kauwberg 

11 Rue du Bourdon 
Liaison entre les gares de Linkebeek et 

Moensberg 
Dpoofyjpo!fousf!mft!efvy!q˫mft!eǃjnqpsubodf!rvf!tpou!mft!hbsft!ef!Mjolfcffl!fu!

Moensberg 

Tableau 1 -  Tzouiˠtf!eft!qspqptjujpot!eǃbebqubujpot!ef!mb!TNW!piéton  

 

Les implications des changements de statut de Piéton-QUARTIER à Piéton-CONFORT )fo!nbujˠsf!eǃbnˡobhfnfout!˘!qsˡwpjs notamment ) sont 

détaillées dans le chapitre 2.3 Conditions de fonctionnement des réseaux. 



2.2.2 RÉSEAU VÉLO : VISER UNE GRANDE CYCLABILITÉ DES VOIRIES UCCLOISES 

 

Quelques adaptations concernant le réseau vélo CONFORT 

Toujours dans un objectif de cohérence, nbjt!bvttj!bgjo!eǃbttvsfs!vo!difnjofnfou!dpogpsubcmf!fu!tˡdvsjtˡ!bvy!

cyclistes, plusieurs adaptations de la SMV vélo sont ici proposées. Ces adaptations concernent 

majoritairement le passage de tronçons de niveau vélo-QUARTIER en niveau vélo-CONFORT. 

Qmvtjfvst!ˡmˡnfout!eǃbqqvj!pou!ainsi concouru à dft!ejggˡsfouft!qspqptjujpot!eǃbebqubujpot :  

· Les Itinéraires Cyclables Régionaux (ICR) : ces itinéraires conçus pour les déplacements à vélo de moyenne 

˘!mpohvf!ejtubodf!˘!mǃˡdifmmf!sˡhjpobmf-!dpotujuvent des axes majeurs pour le développement de la pratique 

cyclable utilitaire. À ce titre, les voiries rvǃjmt!fnqsvoufou!epjwfou!sˡqpoesf!˘!vo!ojwfbv!vélo-CONFORT.  

Vo!fotfncmf!eǃICR a été définit par la Région (cartographié) mais ne dispose pas encore toujours 

eǃbnˡobhfnfout!bebquˡt!oj!eǃvo!cbmjtbhf!tvs!mf!ufssbjo. À mǃjttvf!ef!mb!qspdˡevsf!ef!efnboef!ef!qfsnjt!ef!

la Région concernant mǃbnˡobhfnfou ces itinéraires, plusieurs adaptations de leur tracé ont été apportées, 

imposant par conséquent la mise à jour de la SMV vélo. 

  

Figure 7 -  Localisation des modifications entre les tracés ICR initiaux et la demande de permis  

 

· Les Itinéraires Cyclables Communaux (ICC) : de façon complémentaire aux ICR, ces itinéraires permettent 

de connecter les équipements et les polarités ̆ !mǃˡdifmmf!de la commune, ou bien encore de relier deux ICR 

fousf!fvy!dpnnf!mǃjmmvtusf!mǃJDD!opse. Ces ICC relèvent davantage du réseau viaire local, en sillonnant des 

axes secondaires voire tertiaires. Ainsi, au-efm˘!ev!gbju!rvǃbvdvof!pcmjhbujpo!oǃfyjtuf!dpodfsobou!mfvs!

classement en réseau vélo-CONFORT, un maintien de ces voiries en niveau vélo QUARTIER est ici proposé 

(hors tronçon situé rue Robert Jones /avenue Brunard pour des raisons supplémentaires, cf. ci-après).  
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Figure 8 -  Itinéraires cyclables communaux  

 

· Les pôles de déplacements : la hiérarchie SMV vélo a également été étudiée en parallèle avec la localisation 

des différents pôles de déplacements de la commune. Fo!dpotˡrvfodf-!vo!fotfncmf!eǃbyft!ef!ojwfbv!wˡmp-

QUARTIER sont proposés pour un passage en niveau vélo-CONFORT (avenue A. Lancaster, rue R. Jones, 

avenue Brunard, rue H. Van Zuylen, chaussée de Drogenbos, chaussée de Waterloo, av. Van Bever, av. de la 

Chênaie, rue de Verrewinkel, rue Engeland, av. de la Gazelle, av. Kamerdelle).  

 
Figure 9 -  Localisation des pôles de déplacement au regard de la SMV vél o 
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· Les dysfonctionnements du réseau vélo-PLUS : ce qbsbnˠusf!eǃbobmztf!tǃftu!fttfoujfmmfnfou!dpodfousˡ!tvs!

la partie esu!ef!mb!dpnnvof!bwfd!eǃvof!qbsu!les axes Drève Saint-Hubert - Drève de Lorraine-!fu!eǃbvusf!qbsu!

la chaussée de Waterloo.  

Comme le veut la hiérarchie existante du PRM, les axes Drève Saint-Hubert et Drève de Lorraine sont repris 

en niveau vélo-PLUS. Ils sont ainsi destinés prioritairement aux liaisons cyclables sbqjeft!˘!mǃˡdifmmf!

métropolitaine. Or, il apparaît que ces deux axes ne répondent pas aux critères fixés pour un niveau vélo-

PLUS. En effet, la Drève de Lorraine ftu!ˡrvjqˡf!eǃune piste cyclable étroite et partagée avec les piétons. La 

Drève de Saint-Hubert est quant à elle eˡqpvswvf!eǃˡrvjqfnfout!dzdmbcmft/ 

En parallèle, la chaussée df!Xbufsmpp-!cjfo!rvǃˡhbmfnfou!sfqsjtf!fo!« zone grise de la spécialisation 

multimodale », epju!qpvwpjs!bttvsfs!˘!ufsnf!mb!gpodujpoobmjuˡ!eǃbyf!wˡmp!tusvduvsbou-!fo!dpiˡsfodf!par 

ailleurs avec le projet de « corridor vélo » de la Région Wallonne.  

Par conséquent, une mise à jour de la chaussée de Waterloo en niveau vélo-CONFORT tvs!mǃfoujˠsfuˡ de son 

tracé sur le territoire communal ucclois est ici proposée.  

 

     

Figure 10 -  Hiérarchie SMV vélo de la chaussée de Waterloo 

Figure 11 -  Itinéraire de la c yclostrade  C206 Waterloo > Bruxelles (en rouge : partie non-équipée)1 

Figure 12 -  Localisation du projet  xbmmpo!eǃbvupspvufs cyclables (source : La Libre.be) 

 

· Les « zones blanches » en itinéraires vélo : enfin, une étude des « zones blanches » , zones dépourvues de 

tout itinéraire cyclable a été menée. Ainsi deux zones ont été identifiées ;!mǃvof!bv!tve-!fousf!mb!dibvttˡf!ef!

Saint-Kpc!fu!mǃbwfovf!Epmf{-!mǃbvusf!bv!opse-!fousf!Divsdijmm!fu!mb!dibvttˡf!de Saint-Job. 

 
1 Source : https://fietssnelwegen.be/fr/cyclostrades/C206#map   

10 12 11 

https://fietssnelwegen.be/fr/cyclostrades/C206#map
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Figure 13 -  « Zones blanches » en itinéraires cyclables identifiée s à Uccle 

 

Ainsi, pour tendre vers une plus grande cohérence du réseau vélo et accompagner le développement de la 

pratique cyclable à Uccle, les adaptations suivantes sont proposées.  

 



 
Figure 14 -  Synthèse des propositions formulées pour la SMV vélo  
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 Voirie concernée Hiérarchie SMV Description Justification  

1 Chaussée de Waterloo 
QUARTIER > 
CONFORT 

Qbttbhf!ef!mǃfotfncmf!ef!mb!dibvttˡf!
de Waterloo sur le territoire ucclois en 

vélo CONFORT 

Ambition de faire de la chaussée de Waterloo un axe fort en 
matière de multimodalité (TP et vélo) 

Continuité avec le projet wallon de corridor vélo le long de la N5  
Dysfonctionnement du réseau vélo PLUS Drève de Lorraine et 

Drève Saint-Hubert 

2 Av. Albert Lancaster 
QUARTIER > 
CONFORT 

Connexion entre deux axes vélo 
CONFORT (entre av. de Mercure et rue 

ef!mǃFrvbufvs* 
Dpiˡsfodf!bwfd!mb!efnboef!ef!qfsnjt!ef!mǃJDS!D 

3 
Rue Robert Jones /av. 

Brunard 
QUARTIER > 
CONFORT 

Connexion entre deux SMV CONFORT 
entre Churchill et le parc Brugmann/ Av. 

Brugmann 

Connexion entre parc Brugmann et axes structurants  
Usbdˡ!ef!mǃICC Nord 

4 Avenue Kamerdelle 
QUARTIER > 
CONFORT 

Connexion entre deux SMV CONFORT 
(av. de Fré et Dieweg) 

Zone blanche en itinéraire cyclable 
Connexion nord sud entre De Fré et chaussée de Saint-Job 

Connexion entre ICR 7 et ICR C (Dieweg) 

5 Rue H. Van Zuylen 
CONFORT > 
QUARTIER 

Qbttbhf!ef!mǃJDS!D!svf!I/!Wbo![vzmfo!˘!
la place de la rue Vanderaey 

Cohérence avec permis ICR C 

6 Chaussée de Drogenbos 
QUARTIER > 
CONFORT 

Qbttbhf!ef!mǃbyf!Esphfocpt!tvs!mb!
partie uccloise en vélo CONFORT  

Qsˡtfodf!eǃˡdpmft 
Dpoofyjpo!wfst!mb!dibvttˡf!eǃBmtfncfsh!fu!mb!hbsf!Dbmfwpfu 

Qpjou!eǃfousˡf!efqvjt!Esphfocpt 

7 
Av. de la Chênaie-rue de 

Verrewinkel ƿ 
rue Engeland 

QUARTIER > 
CONFORT 

Qbttbhf!ef!mǃbyf!Diˢobjf-Verrewinkel ƿ 
Engeland en vélo CONFORT 

« Zone blanche » en itinéraires cyclables 
Connexion avec le Lycée Français 

Connexion entre SMV CONFORT (av du Prince eǃPsbohf*, SMV 
PLUS (le long de la voie ferrée) et SMV CONFORT chaussée de 

Saint-Job 
Pont rue de Verrewinkel disposera prochainement eǃvo!

aménagement cyclable (passerelle cyclo-piétonne) 
Connexion entre le RER vélo et la gare de Calevoet 

8 
Rue Engeland ƿ Av. de la 

Gazelle - rue des 
Bigarreaux 

QUARTIER > 
CONFORT 

Qbttbhf!ef!mǃbyf!Fohfmboe!ƿ Gazelle ƿ 
Bigarreaux en vélo CONFORT 

« Zone blanche » en itinéraires cyclables 
Desserte des quartiers Homborch /Kriekenput 

Tableau 2 -  Tzouiˠtf!eft!qspqptjujpot!eǃbebqubujpot!ef!mb!TNW!wˡmp 

 
À noter que le Collège, par sa délibération du 15 mars 2022, a efnboeˡ!eǃfggfduvfs!également vo!gpdvt!dpodfsobou!mb!dsˡbujpo!eǃvo!jujoˡsbjsf!dzdmbcmf!opse-sud confortable. 

Les implications des changements de statut QUARTIER > CONFORT (fo!nbujˠsf!eǃbnˡobhfnfout!˘!qsˡwpjs notamment  pour les cyclistes) sont détaillées dans le chapitre 

2.3 Conditions de fonctionnement des réseaux. 

 



2.2.3 RÉSEAU DE TRANSPORT PUBLIC : AMÉLIORER LA PERFORMANCE, LA RÉGULARITÉ 
ET LA SÉCURITÉ DES TRANSPORTS PUBLICS À UCCLE 

 

Des adaptations mineures proposées pour le réseau de transport public 

Les seules adaptations proposées pour la spécialisation du réseau de transport public concernent les boucles 

de terminus unidirectionnelles des lignes 48, 74 et 37 de la STIB. En effet, pour plus de cohérence fu!eǃvojgpsnjuˡ 

de la SMV TP, est proposée une mise à jour de ces tronçons TP-QUARTIER en TP-CONFORT. 

· Ligne 48 et 74 : ces lignes de bus structurantes à forte fréquence, se déploient sur des voiries 

classées en niveau TP-CONFORT. Seule la boucle effectuée le long des axes Decroly ƿ Aulne ƿ V. 

Allard est en niveau TP QUARTIER. Ainsi un passage en TP-CONFORT est recommandé.  

· Ligne 37 : de la même façon, la boucle effectuée avenue Dolez (niveau TP-QUARTIER) sera classée 

en niveau TP-CONFORT.  

À opufs!ˡhbmfnfou-!rvǃvof!ˡwbmvbujpo!ef!mb!dibvttˡf!ef!Esphfocpt!dpodfsobou!mb!djsdvmbujpo!eft!mjhoft!Ef!Mjko!

(lignes 154, 155 et 153, cette dernière de niveau « Kernet B » soit une offre structurante) a été réalisée. 

Davanubhf!rvǃvo passage du niveau TP-QUARTIER en TP-CONFORT, la priorité a surtout été demandée dans 

le réaménagement du carrefour situé entre la dibvttˡf!eǃBmtfncfsh!fu!mb!dibvttˡf!ef!Esphfocpt, qui marque 

un point noir pour la progression des bus de De Lijn. 

 

Figure 15 -  Synthèse des propositions formulées pour la SMV transport public  
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2.2.4 RÉSEAU AUTOMOBILE : ASSURER LA COHÉRENCE DU RÉSEAU AUTO 

 

Aucune adaptation formulée à ce stadeǍ 

Mb!TNW!bvup!ftu!fyfnquˡf!eǃbebqubujpot!˘!df!tubef!ef!mǃˡuvef-!gbvuf!eǃˡwpmvujpot!qpttjcmft!dpodfsobou!sa 

hiérarchie. 

Ǎ!nbjt!eft!qpjout!eǃbuufoujpo sur le réseau viaire dans la partie sud de la commune  

Le réseau viaire communal ucclois présente un ensemble de particularités, notamment dans la partie sud du 

territoire, entre les niveaux Auto-CONFORT des chaussées de Waterloo et eǃBmtfncfsh!fu!des avenues 

Wolvendael et Jean et Pierre Carsoel. Leur éloignement couplé à leur charge de trafic déjà élevée (qui entraine 

par ailleurs des effets « eǃˡwjufnfou ») les fnqˢdif!eǃbttvsfs!mfvs!s˫mf!ebot!dfuuf!{pof!ev!ufssjupjsf, et reporte 

dfuuf!gpodujpo!eǃbyf!ef!usbotju!régional aux avenues des Hospices, Dolez et Prince eǃPsbohf-!actuellement de 

niveau auto-QUARTIER. Par ailleurs, ces dernières se distinguent par leur limitation de vitesse ;!fo!fggfu-!jm!tǃbhju!

ef!usˠt!sbsft!fydfqujpot!˘!mǃˡdifmmf!sˡhjpobmf!eǃbyft!auto-QUARTIER encore partiellement limités à 50 km/h. 

B!opufs!rvf!mf!Dpmmˠhf!b!sˡdfnnfou!eˡdjeˡ!rvf!mf!uspo˟po!ef!mǃbwfovf!eft!Iptqjdft!tjuvˡ!fousf!mǃbwfovf!eft!

Bmjtjfst!fu!mǃbwfovf!eǃIpncpsdiwfme-!bduvfmmfnfou!cpseˡ!qbs!efvy!ˡubcmjttfnfout!tdpmbjsft-!efwsbju!qbttfs!˘!41!

km/h.  

Par conséquent, si unf! ˡwpmvujpo! ef! mb! TNW! bvup! oǃftu! qbt!envisageable à ce stade, des études 

complémentaires devront être menées pour : 

¶ Réévaluer au besoin la hiérarchie existante de facto « dysfonctionnelle » ; 

¶ Et/ou proposer des mesures qui permettent eǃbttvsfs!ef!nbojˠsf!gpodujpoofmmf!mb!ijˡsbsdijf!wjtˡf/ 

 

 

Figure 16 -  SMV auto et fokfv!ef!tb!sˡpshbojtbujpo!ijˡsbsdijrvf!ebot!mf!tve!eǃVddme 
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2.2.5 RÉSEAU POIDS LOURDS : PERMETTRE LA CIRCULATION DES POIDS LOURDS À UCCLE 

 

Qbt!eǃbebqubujpo!nécessaire pour le réseau poids lourds 

Bvdvof!bebqubujpo!oǃftu!qspqptˡf!qpvs!mf!sˡtfbv!qpjet!mpvset/! 

Néanmoins, afin de répondre aux objectifs fixés par le PRM Good Move, une attention particulière sera portée 

à la bonne prise en compte du gabarit eu!˘!mǃjotfsujpo!eft!poids lourds le long des axes poids lourds CONFORT, 

enjeux particulièrement présents au droit des arrêts de tram (localisation centrale). À ujusf!eǃfyfnqmf-!mf!tve!ef!

mb!dibvttˡf!ef!Xbufsmpp!fu!mf!Ejfxfh!gpou!mǃpckfu!ef!ufmt!fokfvy/! 

 

 
Figure 17 -  Spécialisation multimodale  poids lourds  inchangée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PCM UCCLE - PROJET DE RAPPORT PHASE 2_OBJECTIFS  page 
26 JUILLET 2022 21/43 

2.3 CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT DES RÉSEAUX 

2.3.1 PRÉAMBULE 

Des grandes orientations formulées par le PRM 

Le Plan Régional de Mobilité Good Move édicte un ensemble de lignes directrices concernant le fonctionnement 

général et optimal des réseaux de déplacements, auxquelles se réfèrent les objectifs du présent Plan 

Communal de Mobilité, tout en veillant à prendre en compte les spécificités propres à Uccle.  

 

2.3.2 RÉSEAU PIÉTON  

Le PRM formule les ambitions régionales en matière de réseau piéton et indique un ensemble de critères de 

réalisation en se basant sur les notions eǃbddfttjcjmjuˡ-!ef!dpogpsu!fu!ef!tˡdvsjuˡ des piétons.  

Ainsi, sur le plan réglementaire, le PRM indique que « les voiries PLUS et CONFORT [du réseau piéton] demandent 

vo!tuboebse!eǃbnˡobhfnfou!ˡmfwˡ!ebot!mft!dsjuˠsft!tvjwbout, mjˡt!˘!mb!rvbmjuˡ!eǃvtbhf : dimensionnement adapté 

aux flux, cheminement piéton sans détour, planéité et confort, adhérence et dévers ».  

En collaboration avec la Commune, la Région a ainsi sélectionné un ensemble de voiries destinées à assurer 

un niveau piéton PLUS à Uccle <!dfuuf!tˡmfdujpo!ˡubou!mjˡf!˘!mb!efttfsuf!eft!opzbvy!eǃjefoujuˡ!mpdbmf-!eft!hsboet!

ˡrvjqfnfout!fu!bvusft!q˫mft!ef!eˡqmbdfnfout!rvǃfmmft assurent (cf. Figure 6 pour rappel).  

Développer à Uccle des ftqbdft!qvcmjdt!ef!ibvuf!rvbmjuˡ-!bhsˡbcmft!˘!wjwsf!qbs!mfvs!dpogpsu!eǃvtbhf 

Au-delà des critères de base prévus par la Région, le présent Plan Communal de Mobilité ambitionne la 

réalisation eǃespaces publics de haute qualité, agréables à vivre par mfvs!dpogpsu!eǃvtbhf/!Bjotj-!jm!tǃbhjsb!qpvs!mf!

réseau piéton PLUS de prêter une attention particulière à la qualité des revêtements mais aussi aux espaces 

destinés aux piétons (dimensionnement, convivialité, planéité, agrément).  

Plusieurs outils pourraient être utilement déployés à cette fin : la réalisation de zones piétonnes ponctuellement 

ou de zones de rencontre. Mb!opujpo!eǃbhsˡnfou!sfowpjf!opubnnfou!˘!la qualité paysagère des aménagements 

avec la présence de végétation, mais aussi à la prise en compte des besoins de tous les usagers, tels que la 

qsˡtfodf!eǃˡdmbjsbge, de toilettes publiques ou bien encore de bancs. Des recommandations par ailleurs 

formulées par le Conseil Consultatif Ucclois des Aînés. À ujusf!eǃfyfnqmf-!mb!qmbdf!Tbjou-Job intégrée au réseau 

qjˡupo!QMVT!gbju!bduvfmmfnfou!mǃpckfu!eǃvo!processus visant à son réaménagement lui permettant notamment 

ef!sˡqpoesf!bvy!fyjhfodft!eǃvo!ufm!ojwfbv. 

Concernant le niveau piéton CONFORT-!jm!tǃbhjsb!ef!wfjmmfs!qsphsfttjwfnfou!˘!mǃbddfttjcjmjuˡ!ef!mǃfotfncmf!eft!

trottoirs et cheminements piétons, en se basant sur les critères principaux de qualité des revêtements et de 

continuité. Ces itinéraires de « liaison »-!opujpo!jojujbmfnfou!jouspevjuf!qbt!mf!Qmbo!eǃBddfttjcjmjuˡ!eft!Wpjsjft!fu!

des Espaces Publics (PAVE) sont destinés à compléter le maillage des réseaux et à assurer la desserte des 

différentes polarités. Ainsi doivent-ils répondre à des exigences en matière de qualité de revêtement, de 

continuité et de sécurité. Mb!sˡbmjtbujpo!ef!uspuupjst!usbwfstbout!dpotujuvf!vo!cpo!fyfnqmf!eǃbnˡobhfnfou!à 

développer le long de ces voiries.  

Enfin, le niveau piéton-QUARTIER, principalement attribué aux zones résidentielles en retrait des zones de 

circulation piétonne efotf-!epju!mvj!bvttj!sˡqpoesf!bvubou!rvf!qpttjcmf!˘!mǃfotfncmf!eft!dsjuˠsft!djuˡt!dj-avant, 

dans la mesure où la marche est universelle et constitue le mode de déplacement de base pour chaque individu. 

À titsf!eǃfyfnqmf-!ti la largeur des trottoirs ne peut pas être assurée, conformément au principe STOP, eǃbvusft!

aménagements doivent se substituer pour assurer un niveau de confort et de sécurité minimum aux piétons. 

Une réorganisation des espaces de circulatipo!fu!ef!mb!qbsu!ef!mǃftqbdf!qvcmjd!buusjcvˡf!˘!dibrvf!npef!qpvssb!

ˢusf!fowjtbhˡf-!opubnnfou!wjb!mb!dsˡbujpo!ef!{poft!ef!sfodpousf!pv!eǃbnˡobhfnfout!qmbjo-pied donnant la 

priorité aux piétons, comme illustré ci-après.  
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Figure 18 -  Réaménagement de la rue des Pêcheurs en zone résidentielle  

 

2.3.3 RÉSEAU VÉLO 

Le PRM ambitionne de pouvoir offrir à terme un réseau de voiries en grande partie cyclable, en offrant « [des] 

dpoejujpot!ef!tˡdvsjuˡ!fu!ef!dpogpsu!tuboebse!qbsupvu-!bebquˡft!bv!uzqf!ef!svf!fu!˘!mǃjnqpsubodf!ev!usbgjd ».  

Concernant les voiries de niveau vélo-PLUS et vélo-CONFORT-!eft!tuboebset!eǃbnˡobhfnfou!fu!ef!hftujpo!

élevés sont attendus, via la prise en compte de 5 critères : la cohérence, la rapidité (itinéraire direct), la sûreté, 

mf!dpogpsu!fu!mǃbhsˡbcjmjuˡ/!Ces itinéraires « offriront un avantage compétitif au vélo, tout en facilitant le choix 

eǃjujoˡsbjsf!)Xbzgjoejoh* ».  

Concomitant à ces grandes lignes directrices, un guide sur les aménagements cyclables adaptés au contexte 

bruxellois a été élaboré par Bruxelles Mobilité. Cet outil renseigne mf!uzqf!eǃbnˡobhfnfou!cyclable préférentiel 

selon la cohabitation des itinéraires cyclables avec la circulation automobile. Il servira donc de base aux 

sˡgmfyjpot!sfmbujwft!˘!mǃbnˡobhfnfou!ev!sˡtfbv!dzdmbcmf!tvs!mf!ufssjupjsf!vddmpjt/!Les dimensions standard 

recommandées des aménagements cyclables séparés seront également prises en compte :  

¶ « Pour un aménagement unidirectionnel : 1,8 mètres sur les itinéraires QUARTIER et CONFORT et 2,5 

mètres sur les itinéraires PLUS » ; 

¶ Pour un aménagement bidirectionnel : 3 mètres sur les itinéraires QUARTIER et CONFORT et 4 mètres 

sur les itinéraires PLUS ».  

Concernant la largeur standard des aménagements cyclables marqués unidirectionnels, celle-ci est de 1,3 m 

(ipst!{pof!ef!ubnqpo!fu!ipst!gjmfu!eǃfbv).  

Ci-après, un extrait du guide « Le bon aménagement cyclable au bon endroit » de Bruxelles Mobilité. 
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Figure 19 -  Grille  décisionnelle sur les aménagements des réseaux vélo et auto  

Source : Guide « Le bon aménagement au bon endroit » - Bruxelles Mobilité, 2021 

 

Actuellement, le réseau vélo PLUS et vélo CONFORT de la connvof!eǃVddmf!of!sˡqpoefou!qbt!bvy!tuboebset!

fixés. Néanmoins, les projets de futur RER vélo le long des voies ferrées constituent une réelle opportunité pour 

mf!eˡwfmpqqfnfou!eǃvo!sˡtfbv!wˡmp!ef!ojwfbv!QMVT/ 

Des particularités sur le réseau vélo ucclois 

Lb!Dpnnvof!sfdfotf!tvs!tpo!ufssjupjsf!vo!fotfncmf!eǃbyft!qsˡtfoubou!eft!qspgjmt!qbsujdvmjfss : spécificités 

oǃfousbou pas dans la grille décisionnelle ci-avant et efwbou!gbjsf!mǃpckfu!dès lors de réflexions plus approfondies.  

Jm!tǃbhju!qmvt!qsˡdjtˡnfou :  

· Eǃbyft de niveau auto-QUARTIER avec néanmoins un trafic important, supérieurs aux standards de 

+/- 200 véhicules/heures de pointe/sens pour lesquels, faute eǃvof!ejnjovujpo!eft!ojwfbvy!ef!usbgjd-!

un aménagement séparé devrait être envisagé ;  

Ce cas de figure est particulièrement illustré par la Chaussée de Waterloo, pour laquelle, au regard 

ef!mǃfnqsjtf!ejtqpojcmf-!eft!dipjy!efwspou!ˢusf!pqˡsˡt : maintien du stationnement, réorganisation 

eft!cboeft!ef!djsdvmbujpo!)jotfsujpo!eǃun couloir bus + vélo ?), etc. 

· Dǃbyft avec un niveau vélo CONFORT et TP CONFORT avec un site mixte partagé entre le tram,  les 

vélos )cboef!tvhhˡsˡf!fousf!mft!sbjmt*!fu!mb!djsdvmbujpo!bvupnpcjmf!sfmbujwfnfou!efotf!dǃftu-à-dire 

où les différents modes dysfoodujpoofouǍ 

 

2.3.4 RÉSEAU DE TRANSPORT PUBLIC 

 

Comme repris dans le PRM, les axes TP PLUS « permettent des déplacements de longue distance entre les 

hsboet!q˫mft!fyjtubout!pv!fo!eˡwfmpqqfnfou!˘!mǃˡdifmmf!nˡuspqpmjubjof-!bwfd!eft!ufnqt!ef!qbsdpvst!attractifs, 

des fréquences et des capacités élevées ».  
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Bjotj-!mf!Qmbo!Dpnnvobm!ef!Npcjmjuˡ!sfdpnnboef!mf!eˡwfmpqqfnfou!eǃvo!sˡtfbv!QMVT!fo!tjuf!qspqsf!bvubou!

que possible avec un minimum de perte de temps en traversée de carrefour. Vo!fotfncmf!eǃbnˡobhfnfnts 

ef!df!uzqf!fyjtuf!eǃpses et déjà sur le réseau de transport public ucclois, avec les lignes 3 et 4 notamment.  

Concernant le réseau TP CONFORT, le plan Good Move indique que son enjeu porte davantage sur la régularité 

de ses lignes de transport (fiabilité et respect des horaires notamment). Bjotj-!mǃpckfdujg!ev!qsˡtfou!QDN!ftu!ef!

supprimer autant que possible les points noirs en matière de régularité identifiés en phase de diagnostic 

(carrefour Stalle/ Neerstalle, tronçon de la chaussée de la Hulpe emprunté par la ligne 41, carrefour chaussée 

ef!Esphfocpt!0!Dibvttˡf!eǃBmtfncfsh-!etc.). Jm!qpvssb!tǃbhjs!ef!eˡwfmpqqfs!qpvs!mft!usbotqpsut!qvcmjdt!eft!

priorités spatiales (bandes bus) et/ou temporelles (gestion de phasage des feux). 

Comme énoncé précédemment-!jm!tǃbhjsb!ef!wfjmmfs!bv!cpo!eˡwfmpqqfnfou!ev!sˡtfbv!UQ!DPOGPSU!tbot!

compromettre le réseau vélo CONFORT.   

 

2.3.5 RÉSEAU AUTO 

 

Le PRM établit également une hiérarchie du réseau routier, avec : 

¶ des voiries de niveau auto PLUS, comprenant le Ring et les grands axes métropolitains, destinées à 

bddvfjmmjs!mft!gmvy!ef!djsdvmbujpo!bvupnpcjmf!qpvs!bttvsfs!mǃbddˠt!bvy!hsboeft!gpodujpot!ef!mb!Sˡhjpo ; 

¶ des voiries auto-CONFORT, en complément au maillage du réseau PLUS, et permettant eǃbddvfjmmjs!mf!

trafid!ef!usbotju!fousf!mft!rvbsujfst!fu!dpnnvoft!ef!mb!Sˡhjpo!)fo!mjnjubou!mǃfggfu!ef!ejtqfstjpo!ev!usbgjd!

au sein des quartiers) ; 

¶ des voiries auto-QUARTIER, où la circulation automobile est réservée à la desserte locale, avec une 

vitesse réduite.  

Bjotj-!mǃbmbition du PCM est de veiller au bon fonctionnement de mǃfotfncmf!eft!voiries, conformément au niveau 

SMV qui leur est attribué.  

Dpnnf!nfoujpooˡ!fo!qibtf!2!ef!mǃˡuvef-!mf!sˡtfbv!wjbjsf!ef!mb!Dpnnvof!eǃVddmf!qsˡtfouf!vo!qspgjm!qbsujdvmjfs!

dans la mesure où cette dernière constitue dans les faits vof!qpsuf!eǃfousˡf!ef!mb!sˡhjpo!csvyfmmpjtf/!Bjotj-!fmmf!

accueille un fort trafic de transit, notamment au niveau de toute sa couronne sud (rue de Stalle, chaussées 

eǃBmtfncfsh-!ef!Esphfocpt ou ef!XbufsmppǍ*!. Cette particularité implique donc la mjtf!fo!Òvwsf!eǃvo!fotfncmf!

de mesures, aussi bien au niveau communal que supra-communal (en concertation avec les Communes 

limitrophes, le Brabant Flamand, le Brabant Wallon et le niveau fédéral).  

Des filtres modaux bjotj!rvf!eft!cpvdmbhft!fo!bnpou!ef!mǃfousˡf!eǃVddmf!devront être évalués, en parallèle et 

complément avec des stratégies afin de réduire le trafic de transit et de soulager les quartiers résidentiels de la 

commune et eǃfodpvsbhfs!le transfert modal ambitionné par le PRM : rabattement vers les transports en 

commun, mf!sbjm-!bvupqbsubhf!fu!dpwpjuvsbhf-!eˡwfmpqqfnfou!ef!q˫mft!eǃˡdibohft-!etc.  

 

2.3.6 RÉSEAU POIDS LOURDS 

 

Concernant le réseau structurant des poids lourds-!jm!tǃbhjsb!eǃpggsjs!vof!mbshfvs!bebquˡf!˘!mfvs!djsdvmbujpo-!bjotj!

rvǃvof!hˡpnˡusjf!mfvs!qfsnfuubou!vof!hjsbujpo!bjtˡf/!Selon le PRM, ce réseau doit permettre le « maintient [du] 

usbgjd!ef!nbsdiboejtft!tvs!eft!wpjsjft!bebquˡft!kvtrvǃbv!qmvt!qsˠt!ev!qpjou!de destination ou de transbordement 

wfst!eǃbvusft!wˡijdvmft0!eǃbvusft!npeft ».  

Actuellement, le réseau ucclois ne répond pas partout à ce confort de circulation, notamment en raison de la 

hiérarchie SMV attribuée au niveau de son réseau PL QUARTIER, qui accueille de nombreux poids lourds mais 

epou!mǃˡuspjufttf!of!qfsnfu!qbt!upvkpvst!eǃbttvsfs!mf!dspjtfnfou!eft!wˡijdvmft!ebot!mft!efvy!tfot!)Ejfxfh par 

exemple).  

Mǃfokfv!ev!tubujpoofnfou!eft!dbnjpoofuuft!fu!qpjet-lourds à Uccle est repris dans les chapitres suivants. 
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2.3.7 LORSQUE DES CHOIX SONT NÉCESSAIRES 

 

2.3.7.1 VISION GÉNÉRALE  

 

La largeur des voiries ne permet pas toujours de répondre au niveau de performance attendu de la hiérarchisation 

multimodale. Il tfsb!bmpst!oˡdfttbjsf!ef!gbjsf!eft!dipjy!˘!mǃpddbtjpo!ef!qspjet de réaménagement de ces axes.   

Ces choix doivent être guidés par les principes suivants, contenus dans le Plan Good Move :  

¶ En premier lieu, la hiérarchie des différents réseaux  

La priorité revient au réseau de niveau PLUS, ensuite CONFORT puis QUARTIER. 

¶ Ensuite, le principe STOP 

Mǃbnˡmjpsbujpo!eft!sˡtfbvy!fu!mf!sˡbnˡobhfnfou!eft!ftqbdft!qvcmjdt!epju!qsjpsjubjsfnfou!ˢusf!sˡbmjtˡ!qpvs!mft!

piétons, puis pour les cyclistes, les usagers des transports publics et enfin la circulation automobile (et les poids 

lourds). 

 

Figure 20 : Principe STOP 

 

¶ Le stationnement comme levier 

Comme indiqué en phase 1, certaines voiries présentent des largeurs suffisantes, mais la réalisation de réseaux 

qfsgpsnbout!qpvs!mǃfotfncmf!eft!npeft!oˡdfttjuf!ef!gbjsf!eft!dipjy!ebot!mǃvujmjtbujpo!ef!mǃftqbdf!qvcmjd. Ainsi, il y 

bvsb!mjfv!eǃˡuvejfs!mb!qpttjcjmjuˡ!ef!tvqqsjnfs du linéaire de stationnement pv!eǃpqufs!qpvs!mb!njtf!fo!qmbdf!ef!tfot!

unique. La pression en stationnement à laquelle peuvent être soumises ces zones sera prise en compte, de même 

que le profil des usagers (cf. axe 4).  

 

2.3.7.2 CAS PARTICULIERS DES « ZONES GRISES »  

 

Pour rappel, les zones grises correspondent à des tronçons de voirie cumulant plusieurs réseaux de niveau 

CONFORT et/ou PLUS-!nbjt!epou!mǃˡuspjufttf!of!qfsnfu!qbt!eǃfowjtbhfs!vo!gpodujpoofnfou!tbujtgbjtbou/ 
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À ce titre, la phase de diagnostic a déjà gbju!mǃˡubu!eft!mjfvy!eǃvo!fotfncmf!ef!{poft!hsjtft!)Drève de Lorraine, 

bwfovf!Csvhnboo-!dibvttˡf!eǃBmtfncfsh-!chaussée de Saint-Job, etc.), des zones grises parfois renforcées par 

mǃˡwpmvujpo!des niveaux hiérarchiques attendus pour la circulation des piétons et cyclistes proposées ci-avant (telle 

que la chaussée de Waterloo).  

Après analyse, dfuuf!qspqptjujpo!eǃˡwpmvujpo oǃentraine pas de création de nouvelles « zones grises de la 

spécialisation multimodale». En effet, les modifications concernent uniquement les niveaux piéton et vélo, 

performance pouvant être atteinte avec les emprises spatiales existantes (moyennant toutefois une maitrise 

des niveaux de trafic automobile pour certaines voiries).  

 

Pour les zones grises identifiées à Uccle, la phase 3 tǃbuubdifsb!˘!eˡgjojs!des recommandations en matière 

eǃbnˡobhfnfou!bgjo!ef!sˡqpoesf!aux enjeux prioritaires 

 

2.3.7.3 LES CARREFOURS  

 

Outre la nécessité de réaménager certains axes / zones grises, comme déjà mentionné ci-avant, les carrefours 

efwspou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!buufoujpo!qbsujdvmjˠsf!fo!df!tfot!rvǃjmt!dpotujuvfou!bvttj!eft!ˡmˡnfout!dmˡt!˘!mǃˡdifmmf!eft!

sˡtfbvy/!Jm!tǃbhjsb!bmpst!ef!mft!sfndre performants pour tous les modes, via des traversées cyclo piétonnes 

améliorées / sécurisées et/ou une priorité accrue offerte aux transports publics.  
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3 OBJECTIF 2 : AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE DANS LES 
QUARTIERS UCCLOIS  

AXE 2 ;!TUSBUˆHJF!EǃBQBJTFNFOU!EFT!NBJMMFT 

3.1.1 DÉFINITION ET OBJECTIF (RAPPEL) 

 

Figure 21 -  Dpodfqu!eǃbqbjtfnfou!eft!nbjmmft!ev!usbgjd!ef!usbotju 

Source : Plan Régional de Mobilité Good Move 

Pour rappel, le PRM définit une maille comme « un périmètre bv!tfjo!evrvfm!eft!nftvsft!tpou!njtft!fo!Òvwsf!qpvs!

réduire le trafic automobile et dissuader le transit. La délimitation des mailles est basée sur les voiries auto PLUS et 

auto-CONFORT du réseau auto ». Ces mailles ejtqptfou!eǃvo!ejbnˠusf!ef!2!ln!˘!3-6!ln/! 

Au sein de celles-ci, « mb!rvbmjuˡ!ef!tˡkpvs-!mb!nbsdibcjmjuˡ-!mǃbddfttjcjmjuˡ!fu!mb!dzdmbcjmjuˡ!z!qsjnfou!qpvs!mft!usbkfut!

locaux et les transports publics pour les connexions entre les quartiers et avec le reste de la Région. Le trafic motorisé 

à destination y est assuré, mais nécessite dans certains cas quelques détours pour gêner le moins possible les 

déplacements à pied ou à vélo. Le trafic automobile de transit y est en revanche fortement découragé » (PRM).  

Le PRM leur attribue les objectifs suivants :  

¶ Améliorer le cadre de vie :  
o En réduisant les nuisances dues au trafic ; 
o Fo!bnˡmjpsbou!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃftqbdf!qvcmjd ; 
o En assurant la sécurité de tous les modes de déplacement ; 

¶ Attvsfs!mb!njtf!fo!Òvwsf!fu!garantir le bon fonctionnement des réseaux, définis dans la spécialisation 
multimodale des voiries.  

Par ailleurs, conformément aux ambitions du PRDD, mf!QSN!wjtf!˘!mǃipsj{po!3141-!mb!dsˡbujpo!ef!361!ln!ef!

zones apaisées fo!dÒvs!ef!nbjmmf- via la création de piétonniers, de zones résidentielles ou de zones de 

rencontre. 
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3.1.2 STRATÉGIE GÉNÉRALE EǃBQBJTFNFOU!EFT!NBJMMFT 

 

Figure 22 -  Tusbuˡhjf!hˡoˡsbmf!eǃbqbjtfnfou!eft!nbjmmft 

 

5!mfwjfst!eǃbdujpot!qbsujdjqfou!˘!mb!tusbuˡhjf!eǃbqbjtfnfou!eft!nbjmmft :  

· Supprimer/ limiter le trafic de transit : prendre les mesures visant à limiter, voire supprimer tout trafic 

transitant actuellement par les mailles via la mise en place de restrictions de circulation (sens unique, 

dpvqvsf!ev!usbgjd-!fud/!fu0pv!mf!eˡwfmpqqfnfou!ef!{poft!˘!djsdvmbujpo!sftusfjouf!){pof!eǃbddˠt!mjnjuˡ-!fud/* ; 

· Gérer le volume de trafic local ;!Ǎfo!ejnjovbou!mft!cftpjot!fo!eˡqmbdfnfout-!eǃvof!qbsu-!fu!fo!nbjusjtbou!bv!

mievy!mf!usbgjd!mpdbm-!eǃbvusf!qbsu. Mǃjeˡf!ftu!rvf!mft!eˡqmbdfnfout!bvupnpcjmft!mpdbvy!tpjfou!mjnjuˡt!bvubou!

que possible au sein de la maille (report modal vers la marche, le vélo, les transports en commun)/!Mpstrvǃjmt!

ne peuvent pas être effectués via un avusf!npef-!jm!tǃbhju!bmpst!eǃˡwjufs!sbjtpoobcmfnfou!rvǃvo!bvupnpcjmjtuf!

souhaitant rejoindre la partie nord de la maille par exemple y accède par la partie sud et la traverse 

entièrement ; 

· Sécuriser les zones accidentogènes et développer les zones apaisées :  

Ğ Sécuriser les lieux accidentogènes, en particulier les ZACA ƿ [poft!˘!Dpodfousbujpo!eǃBddjefout- 

selon leur degré de priorité ; 

Ğ Faire respecter les limitations de vitesse imposées. 

En fonction de la pertinence et de la faisabilité, le développement de zones apaisées (zones de rencontre/zones 

résidentielles, zones piétonnes, rues dzdmbcmftǍ) ftu! ˡhbmfnfou! qsˡdpojtˡ! fo! wvf! eǃbuufjoesf! mǃpckfdujg!

eǃbqbjtfnfou!eft!nbjmmft. 

· Agir en priorité sur les réseaux structurants et selon le principe STOP : les différentes mesures devront être 

prises prioritairement et en adéquation avec la hiérarchisation des différents réseaux de transport 

développés précédemment puis selon le principe STOP, conformément au Plan Régional Good Move. Les 



PCM UCCLE - PROJET DE RAPPORT PHASE 2_OBJECTIFS  page 
26 JUILLET 2022 29/43 

mesures devront également éviter ou limiter autant que possible toute nuisance supplémentaire sur les 

autres voiries du quartier. 

 

3.1.3 APPLICATION AUX MAILLES UCCLOISES 

 

Qpvs!sbqqfm-!mb!Dpnnvof!eǃVddmf!tf!dpnqptf!ef!9!nbjmmft : Calevoet, Neerstalle et Globe-Altitude 100 

(partagées avec la Commune de Forest), Brugmann (partagée avec Ixelles), Churchill, Observatoire, Uccle Sud 

et Lorraine.  

 
Figure 23 -  Localisation des m ailles uccloises  -  rappel 

 

3.1.3.1 SÉLECTION DES MAILLES POUR UNE ÉTUDE APPROFONDIE DANS LE CADRE DU PCM  

 

La 1ère qibtf!ef!ejbhoptujd!b!ˡuˡ!mǃpddbtjpo!ef!qpjoufs!mft!ejggˡsfout!fokfvy!ef mobilité présents dans ces 

nbjmmft/!Mb!njttjpo!eǃˡmbcpsbujpo!ev!Qmbo!Dpnnvobm!ef!Npcjmjuˡ!pggsf!mǃpqqpsuvojuˡ de réaliser, en phase 3,  une 

étude complémentaire approfondie pour une à deux mailles jugées prioritaires au regard des enjeux 

eǃbqbjtfnfou!fo!qsˡtfodf.  

Cette étude, multimodale et approfondie, vise à établir un plan de circulation (ré-)adapté visant à dissuader le 

trafic de transit dans la maille et à définir les interventions / mesures à réaliser, leur coût et degré de priorité.  

Le processus de sélection de ces mailles jugées prioritaires tient compte du niveau des enjeux rencontrés sur 

le territoire mais aussi des études menées ou à venir prochainement. Ainsi, ont été pris en compte, les critères 

suivants :  

¶ Mǃfyjtufodf!pv!opo!eǃvoe étude en cours ou projetée pour établir un Contrat Local de Mobilité (CLM) 

pour la maille ;!jm!tǃbhju!eǃvo!ejtqptjujg!ef!qbsufobsjbu!fousf!mb!Sˡhjpo!fu!mb!)pv!mft*!Dpnnvof)t*!




























